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La journée 
Le Pape a reçu hier et aujourd'hui les 

membre» du corps diplomatique venus 
lui oflrir leurs v a u x à l'occasion du nou
vel «a. Ce» audiences se termineront 
Jeudi. 

f 
La Chambre a roté le projet autorisant 

un emprunt de MO mill ions de la Ville 
de Parla. 

Bile en a fini, dans ses séances de mer
credi, avec la discusslen des modifica
t ions au tarif des douanes. 

* 
Le Sénat , ,qui a voté hier les crédits 

du Maroc, poursuit aujourd'hui le débat 
• a r les retraites ouvrières 

Le grand-visir Bilmi-pacha a démis
sionné, n'étant pas d'accord avec le 
Comité Union et Progrès. 

et 
Un camp français, sous les ordres du 

commandant Moll, a été attaqué dans la 
région du Tchad. Les indigènes ont été 
repousses. Un l ieutenant a été blessé. 

• 
Un ingénieur russe, arrêté i Paris 

pour assass inat d'un do sas compatrio
te», s est empoisonné dans les bureaux 
de la Sûreté générale. 

Co n £ i è s eucharistique 
de Montréal 

L'Action sociale, notre excellent confrère 
oV Québec, nous apporte le récit de la céré
monie magnifique qui a marqué l'inaugu
ration solennelle de* Comités du Congrès 
eucharistique qui tiendra ses assises à 
Montréal en 1910. 

En l'église-cathédrale. une foule énorme 
était venue. Mgr Bruchesi, archevêque de 
Montréal, présidait, entouré de» membres 
du Chapitre. Le R. P. Galtier, religieux du 
ÏYè>s Saint Sacrement, dans un remar
quable discours prononcé en français, rap
pela les souvenirs du Congrès eucharistique 
de Cologne, et invita les catholiques cana
dien? à unir leurs efforts pour assurer le 
même éclatant triomphe au Dieu de l'Eu-
eharistie. 

Après lui. M l'abbé Donnelly, curé de 
teint-Antoine, et président-conjoint du 
Comité de propagande et de réception, 
monta en chaire, et donna l'allocution en 
an*'.:'ts. 

Mgr Bruchesi adressa ensuite la parole 
aux fidèles en anglais et en français. Après 
avoir résumé la pensée des deux orateur;, 
11 fit appel au dévouement et à la 'piété des 
Comités, pour la réussite du Congrès dont 
on inaugurait solennellement les travaux 
d'organisation. 

La bénédiction du Très Saint Sarremenl. 
fc laquelle officiait Mgr l'archevêque de 
Montréal, clôtura cette Délie cérémonie. 

Pour la bonne presse 
M. flo*tgh»lvur, dette*»! de la Croix, viwil 0> 

faire un» tournée d* cooftreaM» dans ia Meus*. 
MUS les auspices du bureau dieeeeafci des eni
vre» ; M»r Duboi», évéque de Verdun, avait tenu 
i> adresser une trè» belle lettre h M. Uoetghe-
ber pour le flleiter et l'encourager. 

Il réwtsaas ont été donnée» avec sasoss : 
•ertalm-s, comme a Bar-le-Due, ont groupé 
i SOO personnes. D'autres, beaucoup plus in
times, ont abouti à là constitution du Comité 
de propagande 

Coimne couronnement de cette tournée, 
H'-'r Dubois a voulu présider la réunion de 
dsi'e« de Verdun : Sa Grandeur » insisté sur 

L'année 
extérieure 

faction de la prière pour la presse par la Ligue 
ivoir rapp»lé que. pen

dant plus de dix année», 11 avait dirigé la Dfcaui 
•de VâWé .Varia. Après avoir rapp» 

au Mans. Mgr Dubois a demandé la réorga-
nlsatloD de celle de Vordun avec la messe men
suelle. 

CONFÉRENCES 
•o ic i la liste des conférences publiées par 

la revue du même nom au cours du mois 
de décembre 1900 : 

L» Normandie, par r.uaydier. 
La MctSaUOB des hôpitaux, par l'aube Lj • 

r»ud. , , 
La rajilsnaofi \e l'Eglise grecque oauioli-

•ue. par l'abbé Bousquet. 
A travers les manutls historique» ooDdsané». 
Déboisement et reboisement, par Kulcran 

Ossasral. 
L» dernier faseiMile contient, en outre, 

i» l i ï ^ complète des conférences parues de
puis la fondation de la revue. Il est difllcile 
de voir cette liste et de renoncer à la tenta
tion de s'abonner. Un an, 6 francs, avec le 
Fascinâtevr. 7 francs. — Paris. 6, rue 
Bayard. 

Nous prions instamment nos abonnés de 
joindre une bande de leur journal à toute de
mande de réabonnement et de changement 
U"pour'us changements d'adresse, les frais de 
riunpretHon des bandes sont de o (T. 40. 

Je ne peux m'empêcher d'admirer les 
journaux qui louent sans la moindre 
réserve les déclarations faites lundi à la 
Chambre par M. Pichon. Le ministre des 
Affaires étrangères avait à répondre à 
toute une série d'interpellations portant, 
soit sur quelques points de l'administra
tion du quai d'Orsay, soit sur la politique 
générale de la France à l'extérieur. Avec 
une aisance parfaite, M. Pichon a en
tonné l'éloge de ses prédécesseurs et 
le sien propre. 

A l'en croire — et la Chambre l'a cru, 
et les plus graves de nos confrères, ceux-
là m ê m e s qui l'ont souvent morigéné, 
l'ont cru. — tout marche à souhait en 
Europe et ail leurs encore, et la paix du 
monde est assurée, grâce a la sage poli
tique de la France. 

Pour M. Pichon, que le Temps appelle 
sans rire un traditionaliste (!), une poli
tique extérieure est bonne, parût-elle 
« un peu terre à terre », du moment 
qu'elle vise la paix et l'obtient actuelle
ment. Les moyens par lesquels elle y 
réussit importent peu ; les dangers à 
plus ou moins longue échéance, cachés 
derrière la tranquillité du moment, sont 
négligeables. Les puissances entre les
quelles s'élevèrent, cette année, des con
flits qui nous intéressaient au premier 
chef voulaient, au fond, la paix, déclare 
M. Pichon : la France devait donc la 
leur procurer. C'est ce qu'elle a fait. 

M. Pichon dit bien que notre pays ne 
s'est efforcé d'être « un instrument 
d'union » qu'après avoir « mis d'abord 
ses intérêts et sa dignité hors de cause », 
mai? il ne le prouve pas, et je crois 
avoir démontré ici. quand ces questions 
étaient brûlantes, que soit dans l'affaire 
bosniaque, soit dans l'affaire bul
gare, soit dans la question Cretoise, 
en un mot dans toutes les phases du 
grand conflit austro-russe, nous n'avons 
pas toujours agi c o m m e l'honneur nous 
le commandait , ni comme le voulaient 
nos intérêts bien compris. 

M. Pichon a eu, dans son discours de 
lundi, un mot qu'il faut relever, parce 
qu'il est caractéristique de sa politique 
il lusionniste. Il a fait remarquer que 
nous avions, dans ces derniers temps, 
« ajoulé à l'alliance russe des ententes 
et des amitiés qui ont considérablement 
accru notre force morale ». 

Voilà ce qui suffit à un homme d'Etat 
qui prétend rester en contact avec les 
réalités et suivre la tradition des grands 
ministres depuis trop longtemps, hélas ! 
disparus. 

Si nous n'avons s igné tant de traités, 
d'accords et d'ententes que pour être 
forts « moralement », si nous n'avons 
rien à prétendre de plus qu'à aider au 
rapprochement des autres nations, quelle 
naïveté d'avoir confiance dans l'avenir, 
de regarder corne durable un équilibre 
qui est peut-être plus artificiel que réel, 
et surtout de croire que nous avons dans 
cet équilibre « toute la place qui nous 
appartient » ! 

M. Pichon ferait mieux, s'il voulait ou 
pouvait vraiment être le digne succes 
seur des Choiseul, des Vergenne» et des 
Talleyrand. de prêter l'oreille aux criti
ques que lui adressait hier M. de La-
marzelle. au Sénat, que de se glorifier 
de l'approbation d'une majorité trop do
cile ou de journalistes trop prompts à 
louer les h o m m e s au pouvoir. 

C'était encore à propos de ce Maroc, 
qui reste la pierre d'achoppement de 
rio.s rapports avec l 'Allemagne. Déjà, 
la veille, au Palais Bourbon, M. Pichon 
s'était félicité de notre situation là-bas. 
11 avait proclamé sans hésiter que le 
Maroc avait cessé d'être une cause d'in
quiétude pour l'Europe, et invité s e s 
auditeurs, trop faciles à convaincre pour 
la plupart, à regarder comme un événe
ment décisif l'accord conclu, il y a quel
ques jours, avec l 'ambassade maro
caine. Evidemment, il est heureux que 
les Marocains aient consenti à l'emprunt 
que nous leur avons proposé de faire 
pour rembourser leur» créanciers. Nous 
.tvuiis été contents d'apprendre que les 
M mill ions demandés sont gagés sur 
tous les revenus du maghzen, surveil lés 
par l'administrai ion du contrôle des 
douanes qui existe déjà et qui a donné 
de si bons résultais. Les dépenses mili
taires seront amorties par des annuités 
au taux du crédit de la France. C'est 
louable. 

Pourtant, t'éminent oraieurde la droite 
a fort bien remis les ehoses au point et 
montré que. leurrés jusqu'à ce jour dans 
la décevante aventure marocaine, nous 
n'étions pas près de sortir de la situation 
inextricable où non.- a placés la misé
rable politique suivie depuis plusieurs 
année- . 

M. de Lamarzelle a bien fait de rap
peler qu'en dépit de l'accord franco-
al lemand du 9 février dernier, no.- inté
rêts et ceux de l 'Allemagne restaient 
opposé; au Maroc, et que notre vigi

lance n'y était pas moins nécessaire 
qu'autrefois. Et il a mieux fait encore 
d'ajouter qu'il était imprudent de parler 
sans cesse de la paix du monde et d'ha
bituer les Français à un pareil état de 
choses. Il est exact que « les Al lemands 
ne désarment pas et se préparent tou
jours contre nous ». 

Voilà le langage de la politique des 
réalités, et on peut — on doit — le tenir 
sans être un militariste à outrance, ni 
un chercheur de querelles à tout prix. 

Mais il suffit à M. Pichon de donner 
satisfaction aux pacifistes quahd même, 
d'obtenir les bravos de chimériste? et 
d'hommes à systèmes . Il se croit à l'abri 
de tout reproche quand il s'est, comme 
il le disait hier, « con formé aux indica
tions du Parlement ». 

L'histoire en jugera sans doute autre
ment. Plaise à Dieu qu'elle n'ait pas à 
enregistrer les conséquences désas
treuses que pourraient entraîner pour 
notre pays les actes d'une politique qui, 
au nom décevant de la paix, sacrifie 
l'avenir à l 'agrément de la tranquillité 
d'un jour. 

J-J. C. 

ROME 

bissaient une crise. Les dissidents de l'As
sociation générale des sous-agents consti
tués en Syndicat national des sous-agents, 
découvrirent qu'en citoyens « conscients », 
il était indigne de pratiquer la mendicité 
officielle I — nous y voilà I — Ce fut dès 
lors une ère de discorde, un sabotage en 
règle. Des syndiqués, demi-conscients seu
lement, prirent les devants ; des facteurs 
d'imprimés, de simples leveurs de bottes 
devancèrent les collecteurs officiels, le ca
lendrier à la main. Malheureusement, l'ad
ministration, déliée volontairement à cette 
époque de toute responsabilité par un ar
rêté pris par elle en 1895, ne pouvait que 
marquer les coups. Des procès entre fac
teurs s'engagèrent, intentés sous l'instiga
tion du Syndicat national ; la Cour de cas
sation a donné récemment raison aux tra
ditionalistes. C'est fort de l'arrêt de la Cour 
que M. Millerand a repris en main la di
rection officielle des étrennes. 

Offre d'emploi 
Trouvé dans un journal de la Charente-

Inférieure cette « offre d'emploi » : 
« On demande à la mairie de Marennes 

un ménage, la femme concierge, le -mari 
faisant les fonctions de sergent de ville, 
tambour de viHe et afficheur public. On 
prendrait de préférence un musicien. 

» Pour tous renseignement*, s'adresser à 
M. le maire de Marennes. » 
. Seraient de ville, tambour, afficheur et 

OÉmtoien I Que de qualités pour être con
cierge 1 II manque a l'annonce de préciser 
l'instrument dont ce musicien devrait jouer 
pour être à la hauteur de sa mission. 

Par dépêche de notre correspondant par
ticulier : 

Audiences du corps diplomatique 
Le Saint-Père reçoit ces jours-ci les 

membres du corps diplomatique, qui lui 
présentent les vœux de leurs gouverne
ments. Ce sont, aujourd'hui, les ministres 
de Russie, de Bavière, de la République 
Argentine, de la principauté de Monaco. 
C'étaient hier, les ambassadeurs d'Au
triche. d'Espagne, les ministres du Brésil, 
du Chili. Ce sera demain l'ambassadeur 
du Portugal, les ministres de Belgique, de 
Prusse, de Colombie, de l'Uruguay. 

Pour l 'anniversaire 

du tremblement de terre 
Hier, anniversaire de la destruction de 

Messine et de Reggio, le Pape a reçu de 
ces deux villes des dépèches de gratitude. 
Le commissaire royal, qui dirige provisoi
rement l'administration municipale de 
Reggio-Calabria, a notamment envoyé à 
Pie X un télégramme plein de déférence, 
redisant la reconnaissance de toute la po
pulation. 

A Messine, une foule énorme assistait à 
la messe célébrée par Dom Arione, vicaire i 
général du diocèse, dans la crypte de 
l'église expiatoire, érigée au pied du 
Campo-Santo. La messe commença à i 
5 h. 20, heure précise de la catastrophe. I 
Plus de 10 000 personnes entouraient l'autel | 
érigé sur l'esplanade du Campo-Santo. 
L archevêque, Mgr d'Arrigo, célébra le 
Saint Sacrifice. 

GAZETTE 
Conte de Noël 

Ce conte do Xoël est l'histoire vraie d'un 
méchant maire qui a été puni par les élec
teurs pour avoir fait pleurer les bons pe
tits enfants sages. 

Afin de tourmenter les habitants de la 
cité qu'il administrait, le maire d'une 
grande ville fit venir un jour des comédiens 
au théâtre municipal et leur ordonna de 
jouer une mauvaise pièce de M. Mirbeau, 
intitulée Le Foyer. 

Pendant que les acteurs déclamaient, les 
jeunes gens de la ville poussaient de puis 
santes clameurs, afin qu'on pût entendra 
les vilaines choses inventées par l'auteur. 

Le maire, courroucé, jeta en prison les 
jeunes gène et voulut faire passer sa colère 
sur les pauvres petits enfants sages de la 
ville, en fermant la salie où on devait leur 
offrir un arbre de Noël. 

Croyant qu'il pouvait tout se permettre, 
le maire dit encore aux habitants : u Des 
élection* vont avoir lieu pour le Conseil 
municipal, donner vos voix à mes amis. » 

Or, les électeurs refusèrent leurs voix 
aux amis du maire et nommèrent ses ad
versaires. 

Et les enfants sages furent vengés par là. 
en même temps que le méchant maire, le 
maire de Beauvais, était fort humilié. Us 
eurent quand même l«ir arbre de Noël, 
mais dans une autre saille. 

Et jamais plus, voyant dans son foyer la 
bûche de Noël, le maire n'oubliera celle 
qu'il ramassa. 

Les maires étranges 
Iye maire do Villeneuve-Saint-Germaia, 

près de Soissons. M. Dupré, en voulait à un 
calvaire érigé depuis un siècle et demi sur 
le territoire de la commune. 

Pourquoi ? C'est ce que personne n'a ja
mais pu savoir. 

Mais il faut cependant que la haine de ce 
tyranneau de village soit bien aveugle pour 
que, dans la nuit de dimanche a lundi, 
M. Dupré, racolant quelques ouvriers ter
rorisés par lui, soit allé abattre la croix du 
calvaire. 

Si ce monsieur était déjà en un pareil 
état d'esprit à l'époque où il fut élu maire, 
on se demande comment il e*est trouvé des 
électeurs pour le nommer. 

Les étrennes des faoteurs 
Nous savons que les étrennes rappor

tent souvent aux facteur» aulant que 
leurs appointements annuel- ; à Paris, e'e.-i 
parfois le double, le triple. Tout dépend de 
la prospérité du quartier. Au Mail, au Sen
tier, à la Bourse, à l'Opéra, certaines mai
sons de commerce ou de grands hôtels sont 
très généreux ; les farteu.-s île lettres béné
ficient d'étrennes quasi-royales, sans comp
ter les multiples sommes modiques qu'ils 
reçoivent dans le courant de l'année lors-

Su'il.s apportent lettre- chargées ou man-
aU-eartes. 11 n'en est pas de atome, assuré

ment, a Pic-pus, à la Glacière ou à JaveL 
.Mais comme l'administration sait distri
buer les quartiers florissants aux plus an
ciens et aux mieux notés, on voit que la 
situation d'un facteur parisien n est pas du 
to it à dédaigner ! 

Depuis 1904, les étrennes des facteurs su-

Nos tyranneaux 
L'attitude scandaleuse du maire de 

Sainte-Christine (Vendée) avait déjà con
traint Mgr l'évêque de Luçon d'enlever à 
cette paroisse l'exercice du culte. Cepen
dant, sur les instances des catholiques, 
Mgr Catteau consentit à charger M. le curé 
doyen de Maillezaie d'aller bénir à nouveau 
l'église, victime depuis sa fermeture de cer
taines profanations. 

En arrivant dans la paroisse, M. le curé 
de Maillezais rencontra le maire qui, avant 
toute bénédiction de l'église, voulut poser 
ses conditions : 

« Je veux, déclara M. le maire, avoir le 
droit de faire passer par l'église les corps 
de ceux qui auront demandé à être enterrés 
civilement et, de plus, j'exige un drap mor
tuaire pour ces cérémonies. Si vous ne vou
lez pas, nous prendrons une délibération 
municipale et nous prendrons de force ce 
que vous refuserez. » 

En varn, M. le curé invoqua-t-il les ar
ticles de la loi qui déclarent donner au des
servant seul de la paroisse la jouissance 
des ornements et objets du culte et la jouis
sance de l'église, M. le maire de Sainte-
Christine se refusa à comprendre. Et. 
comme M. le curé lui disait que son rôle 
était simplement de faire respecter la loi 
dans la commune et non de la violer, le 
César au petit pied se fâcha, le prit de très 
haut et se lança dans des digressions sau
grenues. 

Devant une attitude si menaçante pour 
l'avenir, et craignant de nouvelles profa
nations dans l'église de Sainte-Christine. 
M. le curé-doyen se retira et la cérémonie 
n'eut pas lieu. 

Quand les catholiques auront-ils les mê
mes droits que tous les Français à se voir 
protégés par la loi ? 

Étrennes 
Au commencement d'une année nouvelle on 

aime à attirer les bénédictions de Dieu sur soi 
ou sa famille en venant en SttV <> quelque 
bonne oeuvre. 

Elle l'a bien compris la généreuse personne 
qui écrit ces ligne* : « Veuillez accepter un 
petit morceau de pain pour les séminaires 
orientaux des Pères de l'Assomption. Ce sont les 
étrennes du bon Dieu que je veux donner dans 
la personne des futurs apôtres de l'Orient. Je 
vous souhaite de nombreux bienfaiteurs en cette 
année 1910. • 

tSSMl sommes-nous heureux de recomman
der m ccllr occasion l'œuvre des Séminaires 
orientaux, importante entre toutes pour l'union 
des Eglises. 

.1 In demande du Souverain Pontife, les re
ligieux ES l'Assomption ont entrepris la diffi
cile mission de former un clergé oriental. Les 
premiers résultats ont été si consolants que 
les directeurs de ces Séminaire' n'ont pas 
hésité à donner tm nouvel essor à cette oeuvre 
et a s'imposer de lourd* sacrifices, en accep
tant un plus grand nombre d'enfants. Ils sont 
actuellement près de Su, répartis en deux Petits 
Séminaires, grec et slave, et en un Grand.' 

Quelle lourde charge ! 
Aussi est-ce pour assurer l'existence de cette 

oeuvre capitale qne des rhrélu-ns prévoyants 
ont créé rGZUVRE DV PUS QCOTWIF.S. Elle 
consiste à fournir la provision de pain ae •>-
salrr à une journée par une offrande de iO /r. 

le bienfaiteur peut choisir la date ù laquelle 
cette provision sera donnée. 

Au )our Lutlqué pur le dvntit-ur, en témoi
gnage df reconnaissim'-e. une messe est célé
brée à se* UstemHani, mse casaaMathM est faite 
pur un <'•'< tenues lémina Istes, les prières et 
les mérites ri, la journée lui sont attribués. 

tin a le titre de bienfaiteur insigne en fon-
ditnt une jnti'née île j/em S Jierpétulté par un 
ninital ,1e iOO francs. Cette offrande donne droit 
,'i perpétuité à une messe, aux prières et aux 
te* I Ifll f I des sémianrist-s an jour indiqué par 
le tinateiir. 

(••i fut aussi anarei : une slttnt-j^menée 
par un d"v de M frimes ,1 perpétuité, fît fr.) ; 
un quart de jourti'- par ;• fymet i piruéiutti, 
i'. I f'ilirs.) 

Adresser les idfrai'des pour tel S< unitaires à 
M. le procureur ds Missions, r, rue Yilol, 
Paris, XVP ; tnals nous serons heureur de 
transmettre celles qu'on nous udre^serait. 

Abonnez-vous au 

PEUPLE FRANÇAIS 

Un an : 18 francs. 

Avec la " Croix i l lustrée " : 21) francs. 

C r'-'e Bayera, f-s.rs' 

Que feront-elles? 
C'est par centaines que les associations 

de pères de famille se fondent. Elles com
mencent, bien entendu, par une enquête 
sur les manuels en usage dans les écoles 
publiques et par des démarches auprès des 
instituteurs et des inspecteurs pour faire 
retirer les manuels condamnés. 

Nos lecteurs ont pu voir dans nos infor
mations quotidiennes que, suivant les ré
gion», les démarches ont abouti ou, au con
traire, ont été suivies d'un redoublement de 
sectarisme. 

Et de ces région» l'on nous écrit : Nos 
démarches ayant échoué, que faut-il faire ? 
Allons-nous être condamnés à l'impuis
sance ? 

Non. 
Il y a lieu d'abord pour les enfants — ou 

bien de faire la grève scolaire — ou bien de 
refuser de se servir des manuels condam
nés et de venir cependant à l'école. L'usage 
persévérant de ces moyens de défense finira 
par être efficace. 

En second lieu, il est à désirer que quel
ques parents d'enfants exclus entament le 
procès en dommages-intérêts contre l'ins
tituteur et l'inspecteur, dont nous avons 
précédemment fourni les éléments juridi
ques. 

Et enfin, dans la grande lutte prochaine 

Î)Our toutes les questions se rattachant à 
a liberté d'enseignement, les associations 

de pères de famille auront à intervenir sans 
cesse par des démarches collectives auprès 
des membres du Parlement et des pouvoirs 
publies. 

Que les associations se maintiennent 
donc, d'autant plus vigoureuses qu'on leur 
opposera plus de résistance et que, par
tout où il n'y en a pas encore, on en fonde. 
Il faudrait qu'au moment de la batajlle,_ 
tous les bons catholiques de France se" 
trouvent étroitement groupés, pour la sou
tenir, autour de leurs pasteurs. 

F. 

On camp français 
attaqué an Tchad 

Le ministre des Colonies vient de rece
voir un càblogramme du colonel Moll, 
commandant militaire du territoire du 
Tchad, annonçant qu'un camp de méha-
ristes du Kanem, établi à 45 kilomètres au 
nord-est de Mao, a été attaqué le 27 no
vembre dernier, à 3 heures du matin, par 
300 guerriers du Borkou. 
- f*rm? avons eu 20 tirailleurs tués ou dis
parus. Le camp a été brûlé et tous les 
animaux grièvement blessés ou tués. 

Le lieutenant Moulot a été blessé à 
l'épaule gauche. 

C'est un contre-coup lointain de la prise 
d'Abecher, qui a rapproché le sultan déchu 
du Ouadai, établi dans le Darfour, des 
Kaons du Tibesti et du Borkou. 

Le colonel Moll a pris des mesures im
médiates pour renforcer les postes du 
Kanem, afin de prévenir le retour offensif 
des rezzous du désert. 

La lutte scolaire 
Les instituteurs contre les évêques 

Hier, mardi, a été appelée à l'audience 
du tribunal civil de Cahors, l'affaire de 
l'Amicale des instituteurs du Lot contre 
Mgr Laurans. L'avoué de l'Amicale a lu des 
conclusions demandant 5 000 francs de 
dommages-intérêts. L'avoué de l'évêque a 
demandé le rejet de ces conclusions. L'af
faire sera plaidée le 25 janvier. 

La Commission administrative de l'Ami
cale des instituteurs et institutrices de la 
Loire-Inférieure aurait, suivant le numéro 
de décembre du Bulletin, organe de l'Ami
cale, voté à l'unanimité des poursuites con
tre Mgr Rouard, évêque de Nantes. Nos ren
seignements particuliers nous permettent 
d'affirmer qu'aucune assignation n'a encore 
été reçue à l'évêché. Les instituteurs de la 
Loire-Inférieure ont-ils reculé ou leur a-
t-on fait comprendre en haut lieu l'inop
portunité de cette action dans une région 
aussi catholique f 

* 
Réuni, ces jours derniers, à Quimppr. le 

bureau de la Solidarité, Société de défense 
du personnel enseignant du Finistère, a 
émis un vote de principe sur les poursuites 
à intenter contre les évêques et notamment 
contre Mgr Duparc, évêque de Quimper. Sur 
douze membres, neuf ont été pour l'action 
judiciaire contre l'épiscopat, deux contre et 
une abstention. 

Il fut ensuite décidé que les membres 
de la Solidarité seraient appelés à se pro
noncer par voie de référendum sur l'op
portunité de cette intervention. 

Les sociétaires qui ne répondront pas 
seront considérés comme favorables aux 
poursuites. 

I.a circulaire promet, en outre, que la 
plus grande discrétion sera gardée sur les 
différents votes. Le dépouillement a dû en 
être fait dimanche. Le publie, sans doute, 
ne tardera pas à en connaître les résultats. * 

L'Association professionnelle des institu
trices et instituteurs publics de la Seine a 
récemment voté un ordre du jour qui té
moigne d'un assez vif émoi au sujet d« 
ta campagne si onergiquement menée de
puis la lettre pastorale des évêques pour 
la surveillance de l'enseignement donné à 
l'école publique. 

c Elle regrette que le gouvernement n'ait 
pas donné "imédiatement suite à ses pro
jets de défense de l'école laïque ; — af
firme son étroite solidarité avec les Ami
cales soeurs de provint e. qui ont enuaifé des 
poursuites contre les évêques manifestants; 
- s'engage à entrer personnellement dans la 

lutte au premier appel de la Fédération; - -
félicite cette dernière de s'être substituée 
au gouvernement en prenant, en tant que 
corporation organisée, la défense du grand 
service public dont elle a, elle aussi, la res
ponsabilité. » 

La délégation cantonale de Saint-Pour-
çain-sur-Sioule (Allier) a adopté une mo
tion «• réprouvant la campagne de calomnie 
menée contre le personnel de l'enseigne
ment primaire et en^aireant les instituteurs 
laïques à enseigner l'histoire et !a morale 

selon les données de la science et d* «X 
saine raison ». 

Faut-il encore rappeler que les évérsjjRg 
et les pères de famille n'entendent coa»-
battre que les instituteurs dont l'enseigne
ment offense les convictions chrétiennes des 
parents et empoisonne l'âme des enfanta î 
On sait d'ailleurs ce que signifie « ensei
gner l'histoire et la morale selon les don
nées de la science et de la saine raison ». 

Associations de pères de famille 
Une association de pères de famille vient 

de se former à Béthincourt (Meuse), pour 
« surveiller l'enseignement et empêcher 
par tous les moyens en leur pouvoir toute 
atteinte à la foi et à la moralité de leur» 
enfants ». 

* 
Dimanche dernier, à la suite d'une é lo 

quente conférence de M. de Prévoisin, sur 
la question scolaire, à Saint-Paul (Orna), 
devant 500 auditeurs, une association do 
pères de famille a été créée. Cent adhé
sions ont été recueillies immédiatement» • 

A Douvaine (Haute-Savoie), une associa
tion cantonale de pères de famille s'est 
constituée dimanche dernier, après uns. 
très belle conférence de M. Grand-Perret, 
avocat, président de l'association départe
mentale des pères de famille de la Haute» 
Savoie. 

Les écoles libres 
Déjà très fortement organisé dans le dio

cèse de Saint-Brieuc. l'enseignement libre 
s'y développe encore journellement. 26 éco
les chrétiennes de filles, l it-on dans un ma
gistral rapport de M. de La Villerabel, vi
caire général, ont été reconstituée» en 1908-
1909 avec un personnel laïque d'admirables 
apôtres de l'enfance. Depuis trois mois, eo 
dehors d'Uzel où vient de se constituer une 
institution cantonale doublée d'un pension
nat. 14 écoles nouvelles sont établies ; deux 
écoles de garçons et cinq écoles de filles 
sont en préparation. 

A Fulvy (Yonne) sera ouverte en octobre 
prochain une école modèle préparatoire ut 
professionnelle pour l'agriculture, l'électri
cité, la colonisation, l'industrie et le com
merce, dont la création fut décidée au der
nier Congrès diocésain de Sens. Les direc
teurs-fondateurs ont reçu un* spéciale b é 
nédiction et la pleine approbation de 
Mgr l'archevêque de Sens pour leur œuvre 
nouvelle qui s'affirme déjà si nettement ca
tholique. 

Lee exclusions 
A Glatigny (Manche), la plupart des en

fants ont quitté l'école, refusant d'appren
dre l'Histoire de Calvet. Tous les matins, ils 
se présentent, mais ils sont congédias jus 
qu'à ce qu'ils promettent de se soumettre. * 

A Gageac-et-Rouillac (Dordogne), plu
sieurs enfante ayant cessé, sur l'ordre ds 
leurs parents, d'étudier le manuel condamné 
de Guiot et Mane, l'inspecteur de Bergerac a 
prononcé contre les enfants, garçons et 
filles, l'exclusion de fécole pour quinze 
jours. Les pères de famille adressent à l'ins
pecteur une lettre collective contenant 
l'expression de leurs justes revendications 

L'action des pères de famille 
En divers points de la Haute-Savoie, le» 

organisations familiales se préoccupent 
d'une façon active de la crise scolaire. Les 
pères de famille sont résolument décidés I 
faire respecter la neutralité à l'école. 

On signale plusieurs incidents scolairea 
de nature à avoir un certain retentisse» 
ment. 

* 
Dans la Manche : 
A La Colombe, les parants ont retiré de» 

mains de leurs enfants l'Histoire de D e 
vinât. Ceux-ci. à qui l'instituteur veut 
dicter, en classe des passages du manuel 
condamné, refusent d'écrire ou écrivoat 
leurs prières. 

La grâce de Mathis 
M. F al Hères vient de faire remise de as 

peine à Math if, le garçon de café qui l'avait 
frappé, il y a un an, place de l'Etoile. 
Mathis avait été condamné à trois ans de 
prison et à cinq ans d'interdiction de sé
jour. 

LES "RELATIONS n 

Voici donc le moment de l'année où l'on 
entretient ses « relations ». 

On choisit, pour les empêcher de refroi
dir, la saison froide. 

Le 1" janvier a celle vertu de guérir 
momentanément des amnésies de troia 
cent soixante-cinq jours el de rappeler à 
notre mémoire des amis dont la figure était 
en train de s'évanouir dans la pénombre da 
l'oubli. 

Considérée au point de vue psycholo
gique, la transition d'une année à l'autra 
est un coup de fouet au sentiment, ou plu
tôt aux sentiments, car le pluriel, c'est-à-
dire la distinction, est ici des plus néces
saires. 

Chez plusieurs, elle éveille la reconnais-
sance. « Sapristi ! se dit-on. et les X..., ces 
braves X... qui m'ont Invité si gentiment et 
à qui Je n'ai plus donné signe de vie I » 

Et l'on se précipite »ur son chapeau, m 
moins qu'on ne se contente de se précipiter 
sur sa plume et son porte-cartes. 

Mais liiez beaucoup d'autres, ce qui s'é
veille, c'est plutôt un vague sentiment do» 
n convenances ... C'est l'idée confuse d'un 
rite, consacré par la tradition, et^ contre 
lequel il ne nous appartient pas ùï nom 
insurger. 

De sorie que les vœux du nouvel an sont 
un pont jeté sur l'indifférence, et permet
tant de relier encore, malgré les fossés qui 
commencent à s'élargir, ceux qui se sont 
aimés jadis ou dont les familles ont connu, 
en d'autres temps, une étroite union. 

En bien des cas, enfin, surtout dans notre 
sociélé actuelle, c'est l'intérêt qui est en 
jeu. 

On cultive les relations jtarec qu'elles 
doivent porter des fruits. 

Du moins, c'est co qu'on espère, malgré 
tant d'exemples qui prouvent l'inutilité de 
ces calculs. 

Les malins, d'ailleurs, tiennent compte 
de ces chances d'inutilité, et conjurent la 
mauvais sort en multipliant les visites. Les 
avances, les politesses. Ils espèrent que, sur 
le nombre, une ou deux tout au moins da 


